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exprime sa profonde tristesse et sa solidarité avec toutes les vic mes des a entats qui ont
secoué Paris et Saint Denis hier soir, avec leurs familles, leurs collègues, leurs ami-es.

Elle salue le courage de toutes les personnes, fonc onnaires, agents des services publics, membres de la sécurité
civile qui sont intervenues et ont porté les secours.

Le mouvement syndical est un instrument de la démocra e et de la lu e collec ve pour une société d’égalité, de
jus ce sociale et de paix. Notre combat contre toutes les formes de fascismes et pour la transforma on sociale
prend tout son sens après une telle horreur.

par cipera à l’expression de la solidarité aux vic mes. Nous restons a en f aux évolu-
ons de la situa on et ferons front avec l’ensemble des mouvements sociaux pour résister au piège de la terreur

mais aussi restera vigilante à toute restric on des libertés publiques dans un contexte na onal et interna onal
qui n’a fait que s’aggraver depuis les a entats de janvier.

Nous rejetons toute s gma sa on d’une par e de la popula on pour son origine ou sa religion, toute intolé-
rance religieuse, et nous con nuerons à comba re des a tudes ou des poli ques de ce type dans les entre-
prises, les services et dans la société de manière générale.

Des vraies solu ons pour la paix et la jus ce sociale sont nécessaires.

Compte tenu de l'ampleur des événements nous alertons la direc on du SCC et passons un message fort afin de
ne pas me re les agents de contrôle en danger !!!

est le mot que nous es mons nécessaire au vu de l'intensité des a aques et surtout des revendica-
ons faites.

Nous rappelons que l'employeur doit veiller à la sécurité et à la protec on de la santé de ses salariés.
Il doit prendre les mesures de préven on des risques professionnels nécessaires et informer ses salariés sur 
lesrisques.

C'est avec effroi et stupéfac on que nous écrivons ces quelques lignes aujourd'hui afin de vous tenir au courant
des différentes ac ons menées pour la sécurité des salariés du SCC.
À la première heure de ce samedi 14 novembre 2015, nous avons alerté la présidente du CHSCT quand à l'ab-
sence de consignes claires et intelligibles concernant les agents de contrôle de l'unité CML/SCC, malgré une 
demande d’une séance extraordinaire d’urgence quelques heures après les premiers évènements par des élus 
duCHSCT.
Différents collègues nous ont fait part de leur crainte et de leur sen ment d'insécurité lorsque les consi- 
gnesétaient de maintenir un contrôle "contrôle soft"
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Afin que votre sécurité soit garan e
et pour qu'il y ait une harmonie sur
l'ensemble des sites, nous vous
communiquons un sms du directeur
du SCC concernant l'arrêt du con-
trôle.

N'hésitez pas u liser le droit de retrait si le besoin se fait sen r.

L’existence d’un danger grave et imminent est une condi on d’exercice du droit d’alerte et de retrait. Ce e no on doit
être précisée car elle est une source évidente de contesta on. Elle doit être perçue d’une manière objec ve, le plus sou-
vent : existe-t-il un danger grave et imminent ? Mais elle doit parfois être perçue de manière subjec ve : le salarié avait-il un
mo f raisonnable de se croire menacé par un danger grave et imminent ?

Le danger est une menace pour la vie ou la santé du salarié-e, c’est-à-dire une situa on de fait en mesure de provoquer un
dommage à l’intégrité physique du travailleur. Ce danger doit être grave et non simplement léger. Est grave ce qui est
suscep ble de conséquences fâcheuses, de suites sérieuses, dangereuses. L’imminence évoque la survenance d’un événe-
ment, dans un avenir très proche.

1) Un-e salarié-e qui se re re d’une situa on de travail dont il pense qu’elle représente un danger grave et imminent
n’a pas à confirmer par écrit le mo f qui l’a conduit à se re re.

2) Un agent ne peut, de sa propre ini a ve, se re rer d’une situa on de travail présentant un danger grave et immi-
nent qu’après avoir pris les mesures nécessaires pour assurer la sécurité des personnes et des circula ons.

3) Aucune sanc on, aucune retenue sur salaire ne peut être prise à l’encontre d’un salarie ou un groupe de salariés
qui se sont re rés d’une situa on de travail dont ils avaient un mo f raisonnable de penser qu’elle présentait un
danger grave et imminent pour la vie ou pour la santé de chacun d’eux.

"Bonjour, Il y a un CHSCT
extra ordinaire cet après
midi.

Nous verrons en fonc on
des préconisa ons quelles
mesures seront adoptées,
et l'opportunité de réunir
les OS en début de
semaine.

Dans l'immédiat, la
consigne commune avec
SEM est de ne pas
contrôler.

Cordialement."

"Bonjour, Il y a un CHSCT extra ordinaire cet après midi.

Nous verrons en fonc on des préconisa ons quelles mesures seront
adoptées, et l'opportunité de réunir les OS en début de semaine.

Dans l'immédiat, la consigne commune avec SEM est de ne pas contrôler.

Cordialement."

: Danger suscep ble de se matérialiser
par un accident.

Danger suscep ble de se matériali-
ser brutalement dans un délai rapproché.

J’informe immédiatement
l’employeur ;

J’avise ou je demande qu’un membre
du CHSCT soit avisé ;

Je ne qui e en aucun cas
mon lieu de travail.

Ar cle L4131-1
Le travailleur alerte immédiatement l'employeur de toute situa on de travail dont il a un mo f raisonnable de penser
qu'elle présente un danger grave et imminent pour sa vie ou sa santé ainsi que de toute défectuosité qu'il constate dans
les systèmes de protec on.
Il peut se re rer d'une telle situa on.
L'employeur ne peut demander au travailleur qui a fait usage de son droit de retrait de reprendre son ac vité dans une
situa on de travail où persiste un danger grave et imminent résultant notamment d'une défectuosité du système de
protec on.

Ar cle L4131-3
Aucune sanc on, aucune retenue de salaire ne peut être prise à l'encontre d'un travailleur ou d'un groupe de travail-
leurs qui se sont re rés d'une situa on de travail dont ils avaient un mo f raisonnable de penser qu'elle présentait un
danger grave et imminent pour la vie ou pour la santé de chacun d'eux.

Même si nous sommes un service public, nous ne pouvons en aucun cas nous subs tuer aux forces de l'ordre qui eux
mêmes sont dépassés par la gravité des événements.


